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Interdiction pour Postfinance d'octroyer des
hypothèques et des crédits (MCF 21.048)

Banques

Etant donné les faibles taux d'intérêts, le rendement de PostFinance – filiale de La
Poste détenue à 100% par la Confédération – diminue depuis 2008. Afin de contrer la
baisse de valeur de l'entreprise, le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de
révision de la loi sur l'organisation de la Poste (LOP). Ce projet prévoit notamment un
accès au marché des hypothèques et des crédits, ainsi qu'une privatisation partielle et
progressive de PostFinance. Selon le Conseil fédéral, l'accès au marché des crédits et
des hypothèques devraient renforcer la concurrence et être bénéfique aux clients. De
plus, il précise qu'un tel accès est cohérent car PostFinance possède de nombreuses
PME comme clients, et que 16'400 demandes de crédits-relais lui ont été adressées
durant la crise du Covid-19. A l'opposé, les banques cantonales, la Raiffeisen ou encore
l'Union Suisse des Arts et Métiers (USAM) s'interrogent sur cette proposition qui vient
bousculer un marché qui fonctionne. Au final, il est certain qu'un tel accès risque
d'aviver de nombreuses tensions sur le marché des crédits et des hypothèques. Ce
sujet a déjà été abordé à plusieurs reprises au Parlement notamment à travers les
motions 18.3161 et 15.3892. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 05.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral soumet au Parlement une révision partielle de la loi sur
l'organisation de la Poste (LOP). Cette modification a pour objectif d'offrir la possibilité
à PostFinance d'accorder des hypothèques et des crédits en toute autonomie. La
privatisation de PostFinance est une réponse à la baisse de sa capacité de rendement.
Selon le Conseil fédéral, cette baisse de capacité, induite par la baisse des taux
d'intérêts, met en danger son mandat légal de service universel en matière de trafic de
paiements. La révision partielle de la LOP prolonge également plusieurs interventions
parlementaires. 
En outre, la séparation de PostFinance du groupe Poste et son implémentation en tant
que banque d'importance systémique soumis à la législation too big to fail (TBTF) force
la Confédération à combler, sur une période limitée, le découvert résiduel de fonds
propres. Le Conseil fédéral demande donc au Parlement de valider un crédit
d'engagement de CHF 1.7 milliards.
La privatisation de PostFinance a reçu un accueil mitigé. Si l'Union suisse des arts et
des métiers (USAM) et l'Union syndicale suisse (USS) ont fustigé une attaque contre le
service public, Syndicom a déjà brandi la menace du référendum. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 30.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Les commissions des finances (CdF-CE) et des transports et des télécommunications
(CTT-CE) du Conseil des États se sont penchées sur la révision partielle de la loi sur
l'organisation de la Poste (LOP). L'objectif de cette révision est de permettre à
PostFinance d'accorder des hypothèques et des crédits. Cette proposition de
privatisation de PostFinance ainsi que la garantie de capitalisation de CHF 1.7 milliards
de la Poste ont d'abord été examinées par la CdF-CE. Afin de délivrer sa
recommandation à la CTT-CE, la CdF-Ce s'est appuyée sur le rapport d'experts mis sur
pied par le DETEC. Après une longue discussion sur le service universel et les besoins
futurs de la population, la CdF-CE a préconisé, sans opposition, de ne pas entrer en
matière sur le projet de privatisation de PostFinance. 
En tant que commission thématique en charge du projet, la CTT-CE s'est également
prononcée, à l'unanimité, contre une entrée en matière sur le projet. La CTT-CE s'est
appuyée sur le rapport d'experts et la recommandation de la CdF-CE. Les sénateurs et
sénatrices ont estimé que le projet de privatisation de PostFinance apportait des
solutions incomplètes aux défis auxquels la Poste doit faire face. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 17.05.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec sa révision partielle de la Loi sur l'organisation de la Poste (LOP), le Conseil fédéral
s'est heurté au mur unanime de la chambre des cantons. Les sénateurs et sénatrices ne
sont donc pas entrés en matière sur cette révision partielle qui visait, dans un premier
temps, à instaurer la possibilité pour la PostFinance d'octroyer des crédits et des
hypothèques en toute autonomie, puis dans un deuxième temps, à privatiser cette
filiale détenue actuellement à 100 pour cent par la Poste.
S'ils se sont appuyés sur des arguments différents, tous les partis politiques ont fait feu

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 31.05.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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contre cette révision. D'un côté, l'UDC et le PLR ont refusé une distorsion de
concurrence pour les banques privées sur les marchés des crédits et des hypothèques.
En effet, la possibilité d'octroyer des crédits et des hypothèques serait, selon le projet,
accordée avant la privatisation de PostFinance. D'un autre côté, la gauche a mis en
exergue l'inflation et le retour à la hausse des taux d'intérêts. Elle a donc réclamé un
rapport succinct sur les mandats de service universel de la Poste, plutôt qu'une
privatisation de PostFinance. Finalement, le Centre a également relevé les risques de
dégâts collatéraux sur les clients et les employés de la Poste.
Le Conseil fédéral a pris acte de ce refus unanime d'entrer en matière et prévoit de
prendre position sur le rapport d'une commission d'expert.e.s sur le service universel.
Il est également nécessaire de préciser que le second projet de garantie de
capitalisation à hauteur de CHF 1,7 milliards a également été recalé. 4

Si le Conseil national s'est dit conscient des nombreux défis auxquels PostFinance est
confronté, il a tout de même décidé de mettre un terme aux velléités du
gouvernement de privatiser PostFinance. En effet, le gouvernement préconisait, dans
un premier temps, une levée de l'interdiction d'octroyer des crédits et des
hypothèques, puis dans un deuxième temps, une privatisation de PostFinance, filiale du
groupe Poste. Cette réforme aurait permis, selon le gouvernement, de stabiliser
PostFinance grâce à une plus grande capacité à lever des fonds propres. 
Comme à la chambre des cantons, l'objet a été attaqué par l'ensemble des groupes
politiques. Le groupe Vert'libéral s'est interrogé sur l'avenir du service postal universel.
Le groupe du Centre a pointé du doigt une distorsion de concurrence pour les autres
établissements financiers. Le groupe Libéral-Radical a questionné, non seulement la
compatibilité avec les missions de service universel en matière de services postaux et
de services de paiement, mais également l'impact social sur les employés de la Poste.
Encore plus réticent, le groupe socialiste a affirmé qu'il combattrait «maintenant ou à
l'avenir» la privatisation de PostFinance. Dans l'ensemble, les députés et députées, en
ligne avec les critiques de la Commission des transports et des télécommunications du
Conseil national (CTT-CN), ont déploré l'absence d'une vision d'ensemble pour le futur
du groupe Poste.
Au final, l'objet a été rejeté sans opposition. Seul le groupe des Verts s'est abstenu. Or,
si le groupe n'a pas voté contre le projet, il a néanmoins affirmé qu'il préconisait une
autre orientation pour PostFinance. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 26.09.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

Privatiser Postfinance et lever l'interdiction
d'accorder crédits et hypothèques afin de
permettre aux prestataires de services
financiers de lutter à armes égales (Mo.
18.3161)

Banques

Afin d'éviter une distorsion de la concurrence induite par une garantie implicite de
l'Etat, le groupe Vert'libéral a déposé une motion qui vise la privatisation de
Postfinance. Selon le parti, une privatisation permettrait, d'un côté, de rétablir une
concurrence libre et efficace, et d'un autre côté, d'autoriser Postfinance à accorder
des crédits et des hypothèques. 
Le Conseil fédéral a précisé qu'un débat de fond serait mené avec le DETEC, le DFF et la
Poste pour dessiner le futur de la Poste – et de Postfinance particulièrement. Il a par
conséquent recommandé de rejeter la motion tant que ce débat ne serait pas mené.
L'objet a été classé car il n'a pas été analysé dans le délai imparti.

MOTION
DATE: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Privatisation de PostFinance

Banques

A la suite de la procédure de consultation entamée en juin 2020, le Conseil fédéral
estime que l'accès de PostFinance aux marchés des crédits et des hypothèques n'est
possible qu'en cas de privatisation de PostFinance. En effet, les défis majeurs
rencontrés par La Poste, avec notamment une perte de profits, obligent une refonte de
la loi sur l'organisation de La Poste. Dans cette optique, un transfert du contrôle de
PostFinance vers le privé permettrait à PostFinance de devenir une banque
commerciale et de générer des recettes supplémentaires pour financer le service
universel de La Poste. Selon le Conseil fédéral, un pas dans cette direction est
indispensable afin de garantir la constitutionnalité, la neutralité concurrentielle et la
stabilité des marchés financiers. 
Cette proposition a été accueillie froidement par la gauche qui plaide pour un service
public fort. Le Parti socialiste a également indiqué qu'en cas de transformation de
PostFinance, il plaiderait pour une banque du climat au service du bien commun. Le
scepticisme de la gauche a gagné également certains acteurs, dont l'Union des Arts et
Métiers (USAM), qui estiment que le marché des hypothèques et des crédits est déjà
saturé. En outre, d'autres acteurs ont estimé que cette privatisation n'en était pas une
car le Conseil fédéral devrait fournir les fonds propres afin de transformer PostFinance
en établissement «too-big-too-fail». 
Du côté des banques, et notamment de celles actives sur le marché des crédits et des
hypothèques, il a été précisé que l'accès de PostFinance à ces marchés devait
absolument entraîner une privatisation complète afin de garantir une concurrence
loyale. Au final, cette proposition sera au programme du Parlement lors du débat sur la
révision partielle de la loi sur l'organisation de La Poste. 6

DÉBAT PUBLIC
DATE: 20.01.2021
GUILLAUME ZUMOFEN

Pour une concurrence équitable entre
prestataires de services financiers. Privatiser
Postfinance et abolir l'interdiction qui lui est
faite d'octroyer des crédits et des
hypothèques (Mo. 20.4121)

Banques

Martin Bäumle (pvl, ZH) charge le Conseil fédéral d'entamer les procédures de
privatisation de PostFinance. Cette privatisation permettrait, selon le député, de
supprimer les distorsions de la concurrence sur le marché bancaire et dans les
entreprises publiques, et de permettre à PostFinance d'octroyer des crédits et des
hypothèques. Des solutions pour le mandat de service universel de PostFinance,
notamment pour les prestations de versements, paiements et virements, devront être
trouvées le cas échéant. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter la motion. 
En chambre, la motion a été rejetée in extremis par 96 voix contre 91. La gauche (37
voix PS; 30 voix Verts) a reçu le soutien de 24 voix du Groupe du Centre et de 5 voix
dissidentes de l'UDC. Au final, les voix dissidentes de l'UDC ont fait pencher la balance
vers le rejet de la motion. 7

MOTION
DATE: 17.06.2021
GUILLAUME ZUMOFEN
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